
6 - Rapport annuel d’accessibilité 2014

M. POUJET, Conseiller Municipal Délégué, Rapporteur : Conformément à l’article L 2143.3 du
Code Général des Collectivités Territoriales, une Commission Intercommunale d’accessibilité a été créée
sur le territoire de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon.

En application de la loi du 11 février 2015, la Commission Intercommunale d’accessibilité des
personnes handicapées doit produire chaque année un rapport sur l’état d’accessibilité du territoire.

A Besançon ce rapport est présenté chaque année au Conseil d’Agglomération, au Conseil
Municipal et au Conseil d’Administration du CCAS, avant transmission au Préfet.

La loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées avait donné jusqu’en janvier 2015, aux établissements recevant
du public et transports publics, pour se mettre en conformité en terme d’accessibilité aux personnes
handicapées.

Si cette loi a permis de porter un regard différent sur le handicap et de mettre en œuvre des
dispositifs favorisant la compensation du handicap, «la France ne sera pas au rendez-vous de 2015» en
termes d’accessibilité, comme l’a constaté le Gouvernement.

L’année 2014 s’ouvrait donc dans cette perspective pour Besançon comme pour l’ensemble des
collectivités de l’Agglomération, dans un contexte législatif lourd nécessitant l’information et la
mobilisation d’un large éventail d’acteurs, alors même que s’engageait sur le territoire, la dernière phase
des travaux du chantier tramway.

Devant l’urgence à agir, le Gouvernement a souhaité prendre des dispositions permettant de
maintenir et de prolonger la dynamique impulsée et a légiféré par voie d’ordonnance avant l’échéance de
2015.

L’ordonnance n° 2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour
les personnes handicapées, et publiée le 27 septembre au Journal Officiel, permet la création d’agendas
d’accessibilité programmée (Ad’Ap) pour le cadre bâti et de schémas directeurs Ad’AP pour le transport.

Malgré les tensions et les difficultés induites par cette situation, l’année 2014 aura donc été pour
l’ensemble des acteurs du territoire en lien avec la Commission Intercommunale d’Accessibilité (CIA) des
personnes handicapées, une occasion de resserrer les rangs afin d’agir en synergie et d’intégrer ce
nouvel environnement législatif et d’accompagner le changement en faveur d’une société accessible à
tous.

L’année 2014 restera également celle de la mise en service du tramway. Celui-ci a apporté sur son
parcours une accessibilité nouvelle dans le domaine des transports ainsi qu’une voirie et une ville
profondément remodelée, transformée et embellie.

Le bilan d’accessibilité établi pour l’année 2014 a pour objectif de faire un état des lieux de
l’avancée de l’accessibilité de la Ville et de la CAGB. Il est le produit de la consultation et de la participation
d’un ensemble élargi d’intervenants associatifs, institutionnels ou privés.

Il prend en compte l’ensemble de la chaîne de déplacement, aborde les thématiques de la petite
enfance et de l’éducation, de l’emploi, de la santé, de la recherche et de l’innovation, des sports, de la
culture, des loisirs et de la vie de la Cité.

Il fait enfin état, quand ceux-ci lui ont été transmis, des projets pour l’année 2015.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 2016-235

29 février 2016



Ce rapport intègre, plus encore qu’en 2013, des éléments relatifs à la mise en accessibilité des
59 communes de l’Agglomération en ce qui concerne la voirie et le cadre bâti. L’information n’est
cependant pas encore exhaustive.

Les thématiques suivantes sont étudiées dans le rapport et font l’objet d’un résumé ci-après :

- La Commission Intercommunale pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées (CIAPH) et
ses membres,
- La voirie et les espaces publics,
- Les transports,
- Le cadre bâti et les établissements recevant du public,
- Le logement,
- L’enfance et l’éducation,
- L’accès à l’emploi,
- L’accès à la santé,
- L’accès aux sports,
- L’accès à la culture,
- L’accessibilité numérique,
- La sensibilisation du grand public au handicap.

La CIAPH et ses membres

Les associations membres représentent les 5 différents types de handicaps : moteur, visuel,
auditif, mental, psychique. Leur regard d’experts d’usage et leur investissement permettent au quotidien
de trouver des solutions innovantes afin que la mise en accessibilité du domaine public soit conduite de
façon pragmatique au plus près des besoins de chacun.

Les associations présentées dans le rapport sont les suivantes : l’ADAPEI du Doubs, l’APEDA de
Franche-Comté, l’Association d’Hygiène Sociale de Franche-Comté, le CREESDEV, la Délégation
Départementale de l’APF, les Associations : FLOREAL, Franche-Comté Parkinson, MIRA Europe
(Fédération Frédéric Gaillanne), SEP25, Sports et Signes, UNAFAM, Valentin HAÜY, Voir Ensemble.

Il est à noter la montée en puissance du taux moyen de représentation des associations au sein de
la CIA en 2014 (plus de 85 %) pour 13 associations représentées, contre un taux moyen de 55 % en 2013
pour 10 associations représentées.

Enfin l’ordonnance de septembre 2014 prévoit l’évolution de la CIAPH vers une CIA, intégrant des
représentants des personnes âgées et des représentants des commerces.
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La voirie et les espaces publics, dont le stationnement

Quelques chiffres 2014, sur le territoire bisontin :

� Total de mètres linéaires de voirie remise en accessibilité hors chantier du tramway et grands
travaux : 1 kilomètre 740 mètres linéaires.

� En fin d’année 2014, les 2/3 des carrefours à feux soit 90 sur 137 étaient équipés d’un module
sonore.

D’importants travaux portant sur l’amélioration de l’accessibilité de la chaîne de déplacement ont
été effectués également en 2014 dans le cadre des grands chantiers et grands travaux ouverts sur la Ville
(finition du chantier tram, PRU, travaux dans le cadre du Plan Collège...). L’accessibilité fait partie
intégrante de chacun de ces projets.

Le nombre d’emplacements de stationnement réservés ayant varié en fonction de l’avancée des
travaux du tramway, le chiffre global ne sera pas porté au rapport 2014. Toutefois, 6 emplacements ont
été créés en 2014 et le taux des emplacements réservés est resté supérieur au taux de 2 % prévu par la
loi.

Par ailleurs, afin d’assurer l’accès des parkings réservés aux personnes en situation de handicap,
la Police Municipale a dressé 576 contraventions pour des stationnements non autorisés sur les
emplacements réservés. 10 véhicules ont été mis en fourrière pour stationnement illicite et gênant sur ces
mêmes emplacements.

Sont également mentionnés dans le rapport les travaux effectués par trois communes de la CAGB
pour la mise en accessibilité de leur voirie communale.

Les transports

Ø Les transports ferroviaires

En 2014, les travaux se sont poursuivis sur et autour de la Gare Viotte. A la livraison des travaux en
2014, elle est devenue la première gare historique totalement accessible du département à l’exception
d’un dispositif encore manquant pour les personnes en situation de handicap auditif (boucle magnétique à
l’accueil).

Ø Les transports terrestres : le réseau GINKO.

Il a été adapté selon un modèle favorisant l’intermodalité, c’est-à-dire la connexion entre les lignes
urbaines et les lignes périurbaines, mais aussi entre les services de transports publics, routiers, et
ferroviaires. Par ailleurs, l’achat de matériel roulant accessible se poursuit.

Cette intermodalité a encore été perfectionnée avec la mise en service du tramway et la mise en
service d’une nouvelle billettique sans contact et interopérable entre les différents modes de transports.

L’accessibilité est au cœur du réseau de tramway (rames, stations, billettique, totalement
accessibles). A sa livraison en 2014, force est de constater qu’il a substantiellement amélioré deux
maillons importants de la chaîne de déplacements : la voirie et le transport.

Enfin le service Ginko Access a poursuivi son activité. Au 31 décembre 2014, il comptait :

� 831 clients utilisateurs (dont certains sont membres d’une des 39 associations qui font appel
directement au service pour transporter leurs membres) ;

� 77,50 % des clients sont bisontins.

Le nombre de clients a été multiplié par plus de 9 depuis la création du service.
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Entre 2013 et 2014, la progression du nombre de clients est de 11,2 %.

L’accessibilité du cadre bâti, dont les établissements recevant du public (ERP) et le logement

La Ville de Besançon ainsi que l’ensemble des communes de l’Agglomération ont continué à
œuvrer à l’amélioration de l’accessibilité de leurs établissements ouverts au public. Le rapport fait donc
état des avancées 2014.

Le montant total hors main d’œuvre des travaux destinés à améliorer l’accessibilité du cadre bâti de
la Ville de Besançon pour tous les types de handicap est de 270 719,50 €. Ils ont touché
22 établissements.

La Ville a également réalisé le diagnostic exhaustif de l’état d’accessibilité de son patrimoine.
Celui-ci a permis de déposer un agenda d’accessibilité programmé dans les délais impartis par la loi, soit
le 27 septembre 2015.

7 communes de la CAGB ont amélioré l’accessibilité de leur cadre bâti et un marché public est
passé afin que celles qui le souhaitent puissent être épaulées dans le diagnostic de leur cadre bâti et le
dépôt de leur AD’AP.

Des dossiers pour travaux liés à l’amélioration de l’accessibilité de tous les ERP présents sur le
territoire ont par ailleurs été proposés à l’examen de la Sous-Commission ERP/IGH : sur 202 dossiers
instruits 33 dérogations ont été accordées.

Le logement

Le Plan Local de l’Habitat (2013-2019), le Plan Local d’Urbanisme et le Programme de
Renouvellement Urbain prennent en compte la dimension accessibilité reconnaissant qu’il s’agit d’une
composante incontournable d’un développement durable du territoire répondant aux besoins de tous. Les
besoins des personnes handicapées comme ceux des personnes vieillissantes et fragilisées sont pris en
compte au quotidien par un large ensemble d’acteurs qui se positionnent même parfois sur un habitat à la
pointe de l’innovation.

En 2014, un fichier «immoweb» a été mis en place suite aux nouvelles exigences de la loi ALUR par
les bailleurs sociaux du Doubs et leurs partenaires. Ce dispositif permet un partage de la demande de
logement social et de tous les éléments constitutifs du dossier entre l’ensemble des bailleurs sociaux du
territoire.

L’enfance et l’éducation : petite enfance, enfance, enseignement supérieur

Ø La petite enfance

Les travaux de mise en accessibilité des crèches se sont poursuivis avec des travaux sur les
crèches de Battant et de Palente.

Ø L’enfance et l’adolescence

834 élèves en situation de handicap sont scolarisés en 2014-2015 sur la Communauté
d’Agglomération du Grand Besançon, soit 36,75 % des élèves en situation de handicap scolarisés dans le
département.

Ø Les jeunes adultes

235 étudiants ont bénéficié d’aménagement en raison de leur handicap dont 61 % de filles et 39 %
de garçons.
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L’accès à l’emploi

Le nombre de demandeurs d’emploi handicapés poursuit sa progression mais les entrées en
formation et les insertions sont en augmentation.

L’année 2014 a été marquée dans le Doubs par une hausse de l’insertion de travailleurs
handicapés mais une baisse du maintien dans l’emploi. Les embauches de travailleurs handicapés en
contrat de 3 mois et plus ont augmenté de 7 % dans la région en un an (stable au niveau national) avec
182 contrats signés. La part des employeurs publics s’est élevée à 36 %, soit un taux supérieur de
11 points à la moyenne nationale. Il est à noter l’attitude particulièrement volontariste du CHRU en faveur
de l’inclusion des travailleurs handicapés.

L’accès à la santé

Avec son CHRU, ses deux cliniques, ses centres de soins et l’ensemble de ses dispositifs de santé,
l’offre de santé est complète sur la CAGB selon l’Observatoire Régional de la Santé et le Grand Besançon
est à la pointe en matière d’offre de soins dans de nombreux domaines médicaux tout comme dans celui
de la recherche et de l’innovation médicale.

Les actions conduites par le CHRU de Besançon en 2014 montrent son intégration de l’ensemble
des prescriptions édictées par les différents rapports rendus sur le sujet du parcours de santé des
personnes en situation de handicap (intégrées dans les lois en préparation) et son intégration des
problématiques liées au vieillissement de la population.

L’accès aux sports

Le projet de ville «Besançon 2020» propose de poursuivre des actions afin que chacun puisse
accéder à une pratique sportive adaptée. Il dégage trois publics prioritaires : les jeunes, les personnes
âgées et les personnes handicapées. Les associations proposant du sport adapté aux personnes
handicapées ou des manifestations ouvertes à tous ont été subventionnées en 2014 à hauteur de 5 000 €.

La manifestation Handi-Forts reste un moment fédératif favorisant la rencontre entre personnes
valides et personnes en situation de handicap.

L’accès à la culture

La Ville de Besançon propose une offre culturelle pour tous les publics. En 2014, la Citadelle et le
FRAC ont développé l’accessibilité de leur patrimoine et de leurs collections, en lien avec les associations
membres de la CIAPH.

Ils sont allés, tout comme La Rodia, Salle des musiques actuelles, à la rencontre d’un large public
hors leurs murs dans des lieux accessibles à tous.

L’accès aux nouvelles technologies d’informations

Le Grand Besançon se rend accessible par ses nouvelles technologies :

. Un portail numérique WCAG.0, respectant le référentiel permettant une accessibilité, 6 espaces
multimédia et 1 point d’accès multimédia par logements-foyers,

. Besancon-emoi, le portail unifié permettant à tous les usagers de la Ville et du Grand Besançon
d’accéder en ligne à une quinzaine de prestations personnelles et de formalités,

. «Mémoire vive», le site qui rassemble les ressources numérisées des archives, de la bibliothèque
et des cinq musées de la Ville,

. Le SIG : en 2014, la CAGB a travaillé à la mise en œuvre d’un Système d’Informations
Géographiques regroupant l’ensemble des questions relatives à l’accessibilité.
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La sensibilisation du grand public au handicap

Destiné à changer le regard sur le handicap et cultiver le Vivre Ensemble, le Forum du Handicap a
accueilli en 2014 plus de 1 680 visiteurs sur le thème de la famille.

La Mission Handicap a conduit également des actions de sensibilisation dans les lycées. En 2014,
cette sensibilisation s’est adressée à 9 lycées (professionnels, généraux, et l’IUFM) et 1 250 élèves.

Conclusion

La mise en accessibilité de la Ville de Besançon et du territoire du Grand Besançon reste un
chantier long et complexe. Toutefois, en 2014, une attitude volontariste et les efforts ciblés consentis par
la Ville, la CAGB, ainsi que par l’ensemble des acteurs du territoire, aujourd’hui conscients des enjeux
forts de l’accessibilité, permettent de conquérir et d’étendre peu à peu mais sans relâche un espace
accessible à tous.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre connaissance du rapport d’accessibilité 2014.
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«M. LE MAIRE : Ce rapport annuel d’accessibilité c’est Yannick POUJET qui suit cela avec
beaucoup de précision. Un petit mot ? Tu nous fais cela en version…

M. Yannick POUJET : D’accord, donc je fais cela rapidement…

M. LE MAIRE : Même si c’est un sujet important !

M. Yannick POUJET : Oui, oui il n’y a pas de soucis, merci Monsieur le Maire. Donc je voudrais
remercier chaleureusement quand même les services pour l’écriture de ce rapport qui est quand même
un condensé de tous les travaux qu’ont pu mener la Ville et aussi l’Agglomération puisque vous avez dans
ce rapport les travaux menés par différentes communes en termes de logement et de transport et en
particulier remercier la Mission Accessibilité pour son écriture.

Donc je ne vais pas résumer le rapport, les différentes actions dans les domaines aussi importants
que le logement, la voirie, les transports puisqu’en 2014 correspond aussi la date d’inauguration du
tramway, l’éducation, l’emploi, la santé, le sport, on vient d’en parler un petit peu avec le rapport sur le
développement durable, avec le raid Handi-Forts bien sûr qui est une action excessivement importante
menée par la Ville de Besançon. J’aimerais donc insister surtout sur le bon dialogue qui existe entre les
associations de personnes en situation de handicap à travers la Commission Intercommunale
d’Accessibilité présidée par M. RUDKOWSKI, insister sur le fait qu’il y a de plus en plus d’associations qui
s’inscrivent dans cette commission. On a accueilli trois nouvelles associations de personnes en situation
de handicap en 2014 et pour empiéter un peu sur le rapport de 2015, les associations de personnes âgées
et les associations de commerçants nous ont rejoints dans cette commission. L’ordonnance de 2014 nous
imposait d’avoir un agenda d’accessibilité programmée que nous avons déposé en septembre de l’année
dernière ; cet agenda d’accessibilité programmée a été validé par la Commission départementale
d’Accessibilité au début du mois de décembre 2015. A souligner aussi l’agenda d’accessibilité
programmée du CCAS qui a lui-même aussi été validé par cette même commission au mois de janvier.
Donc on continue nos actions et nos projets, il est important de souligner comme cela a été fait de
nouveau dans le rapport de développement durable, les journées de sensibilisation. De plus en plus de
journées de sensibilisation sont inscrites au programme des lycées, même des établissements
d’enseignement supérieur puisque cette année nous allons faire une journée de formation à l’ESP. Nous
allons nous doter d’une nouvelle vitrine de ces journées à travers un bus des sensibilisations et insister
aussi sur le travail que nous effectuons avec le groupe d’expert d’usage qui nous permet à la Ville et à
l’Agglomération d’éviter certaines erreurs que nous pourrions faire lors de la réhabilitation ou de la
construction de bâtiments, il a été signalé au début de ce Conseil Municipal que le Musée des Beaux-Arts
était en cours de travaux. Le groupe d’expert d’usage est passé pour discuter avec l’architecte pour que
l’accessibilité de ce musée soit bien prise en compte. Donc voilà, on continue le travail sur ces différents
points excessivement importants, comme cela a pu être souligné dans le rapport développement durable,
pour l’épanouissement des êtres humains et en particulier des citoyens de la Ville de Besançon.

M. LE MAIRE : Merci Yannick pour ce bon travail avec les services.

Mme Odile FAIVRE-PETITJEAN : Tout d’abord je remercie et félicite toutes les personnes qui ont
travaillé à la rédaction de ce rapport très complet sur l’accessibilité, je ne reprendrai que deux points, non
pas pour critiquer mais pour les mettre en évidence. Le premier dans la partie logement, le programme
local de l’habitat présente de nombreux objectifs et deux me paraissent très importants : faciliter le
parcours résidentiel des ménages vieillissants désirant quitter leur logement et le deuxième, conduire une
réflexion sur une éventuelle labellisation «logement accessible» au sein de l’Agglomération. Pour
participer au sein de l’Assemblée départementale à différentes instances concernant les personnes
âgées ou les personnes en situation de handicap, je sais l’importance de la réalisation de ces objectifs. La
base immoweb qui informe sur la demande de logements et en particulier du logement social appelé AAA,
c’est-à-dire Accessible, Adaptable et Adapté est un outil essentiel pour avoir une visibilité sur le parc des
logements accessibles.

Le deuxième point que j’évoquerai, c’est l’accessibilité des écoles aux enfants en situation de
handicap, en particulier en fauteuil roulant. Je comprends les difficultés et les coûts énormes qu’exige la
mise en accessibilité des bâtiments publics, mais je suis également sensible aux difficultés et aux
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contraintes rencontrées par les familles pour la scolarisation de leurs enfants handicapés. Ce rapport
permet de prendre conscience du travail déjà réalisé, mais des efforts restent à faire en lien avec la
Commission Intercommunale pour l’Accessibilité dans laquelle siègent de nombreuses associations
représentant toutes les personnes en situation de handicap. Merci.

Mme Marie-Laure DALPHIN : Je voulais remercier Yannick POUJET pour son intervention et dire
que l’on travaille ensemble quand c’est nécessaire et je le remercie. Je voudrais juste redire ce que j’ai dit
aussi en commission, c’est que le travail est en cours, il y a quelques retards et des difficultés mais c’est
bien difficile sur notre Ville de Besançon, tout le monde peut l’admettre. Cependant, on note une grande
attente des usagers en particulier pour l’accessibilité des transports en commun et je souhaiterais que l’on
mette un peu l’accent aussi dessus. Nous devons anticiper les besoins, éviter d’alourdir encore le
quotidien des personnes en situation de handicap moteur ou sensoriel. Maintenant en plus les personnes
âgées GIR 1 et 2 auront également une carte de stationnement prioritaire donc, avez-vous prévu des
places supplémentaires de stationnement pour ces personnes en centre-ville ?

M. LE MAIRE : …il y en a déjà beaucoup, je ne sais pas. Qu’est-ce que vous avez prévu ?

Mme Marie ZEHAF : On en met déjà autant que nécessaire en fonction de la norme et puis on en a
rajouté aussi au niveau du Département devant la Maison du Handicap.

M. LE MAIRE : D’accord. Bien, donc c’est un rapport qui n’a pas à être voté».

Le Conseil Municipal prend acte du rapport d’accessibilité 2014.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

7 - Projet social du CCAS de la Ville de Besançon

Mme DARD, Première Adjointe, Rapporteur : La première année de ce nouveau mandat a vu
nombre de réalisations et d’adaptations parfois urgentes et complexes, dans un environnement social
toujours en mouvement.

Les élus et les administrateurs, après un an de travail et de prise en main de cet établissement
public, ont désormais la connaissance et le recul nécessaire pour mettre en œuvre un nouveau projet
social de mandat.

Mandatée par le Maire, Président du Conseil d’Administration, la Vice-présidente a ainsi engagé,
accompagnée par les services, une réflexion sur le rôle et la place de l’action du CCAS sur le territoire en
articulation avec les autres acteurs du domaine social.

Cette réflexion, largement partagée avec les administrateurs, l’équipe de direction du CCAS, les
cadres et la Direction Générale de la Ville a permis l’écriture du projet social du CCAS, joint ci-après.

I - Rappel de la méthode

En 2014, face aux évolutions nombreuses de l’environnement institutionnel, social et
réglementaire, il a été décidé de réaliser un diagnostic de la place et du rôle du CCAS sur le territoire, afin
de permettre au Conseil d’Administration et à la Vice-présidente de disposer d’une feuille de route claire et
partagée pour la durée du mandat.
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Il s’agissait également de sécuriser le personnel du CCAS par des orientations claires après une
période de questionnements et de changements importants des modalités de fonctionnement, intervenus
dans la première année du nouveau mandat.

Un premier diagnostic a donc été réalisé et présenté aux représentants du personnel en comité
technique en avril 2015.

Sur la base de ce travail et en prenant en compte les éléments forts du projet politique porté par la
nouvelle équipe, une réflexion a été conduite en interne de mai à juillet 2015, pour définir les grands
enjeux qui seraient ceux du CCAS pour les cinq années à venir.

Ces premiers éléments ont été présentés au Maire et à la Direction Générale de la Ville en août
2015.

En septembre 2015, cette ébauche de projet a été présentée aux administrateurs du CCAS et aux
cadres. Des modifications et des ajouts ont été apportés dans la rédaction des orientations politiques et
des objectifs stratégiques, lors de ces rencontres, formant ainsi le corpus politique du projet.

En décembre, ce projet a été présenté aux représentants du personnel, comme la Vice-présidente
s’y était engagée lors du Comité Technique d’avril 2015.

Dans le même temps, en novembre et décembre, un travail de construction de fiches
opérationnelles, déclinaisons concrètes des objectifs stratégiques, a été réalisé par les cadres du CCAS,
mobilisés en équipe projet.

L’ensemble de ce travail forme ainsi le projet social du CCAS pour les années 2015 à 2020, tel que
présenté ce jour.

II - Les enjeux

Grâce notamment à l’Analyse des Besoins Sociaux qu’il produit annuellement, le CCAS dispose
d’un outil de connaissance fine des problématiques sociales du territoire bisontin.

De même, son large réseau partenarial lui permet de connaître les compétences, rôles et places de
chacun des acteurs sociaux, associatifs ou institutionnels.

Il a donc été décidé d’affirmer la place du CCAS sur le territoire. Sept grands enjeux d’une politique
municipale de solidarité ont ainsi été définis :

- Garantir un accueil, une écoute et une réponse sociale dans une logique de réactivité, de
proximité et d’équité de traitement,

- Aller vers les Bisontins les plus vulnérables pour les aider à reconstruire leur autonomie et leur
ouvrir des perspectives,

- Mettre tout en œuvre pour le bien vieillir des Bisontins sur le territoire,

- Construire avec les personnes qui en ont besoin, des parcours de vie leur permettant d’entrer
dans une dynamique personnelle et promotionnelle,

- Faciliter et simplifier l’accès à la santé et aux parcours de soins par l’information, la
coordination pour tous les publics éloignés et fragiles,

- Favoriser la participation citoyenne, l’engagement dans les solidarités de proximité pour que
chacun trouve sa place dans la Cité dans une logique de droits et de devoirs,

- Impulser et tendre vers une cohérence de l’action sociale sur le territoire intercommunal par le
développement et la structuration de démarches concertées.
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On peut donc résumer ainsi la volonté politique qui guide l’action du CCAS : «Etre présent, au

quotidien, dans une proximité et une réactivité pour répondre aux attentes des habitants, pauvres,

âgés, jeunes ou simplement en attente d’un appui pour accéder à leurs droits».

III - Les grandes orientations politiques

Lors de la rédaction du projet, le Maire a réaffirmé que la politique de solidarité conduite par le
CCAS est l’une des quatre priorités politiques de la Ville de Besançon.

Le projet social du CCAS est donc un enjeu majeur pour la Ville de Besançon. Il devra cependant
s’inscrire dans le contexte mouvant du financement des collectivités territoriales.

En conséquence, cinq orientations politiques structurent le plan d’action détaillé. Quatre de ces
orientations relèvent plus spécifiquement du domaine social et la cinquième est liée aux moyens à mettre
en œuvre dans le contexte contraint qui s’impose aux collectivités et à leurs établissements publics.

Les cinq orientations sont les suivantes :

- Analyser les besoins sociaux du territoire bisontin pour impulser de nouvelles réponses aux
nouveaux besoins,

- Améliorer l’accès aux droits et aux services en fédérant les acteurs du territoire,

- Prévenir la vulnérabilité et la perte du lien social,

- Accompagner les personnes fragilisées dans leur parcours de vie, quel que soit leur âge,

- Dans un contexte contraint, rationaliser et optimiser les moyens de fonctionnement.

Ces orientations sont déclinées en 23 objectifs stratégiques.

C’est sur cette base que les cadres ont travaillé pour construire des fiches opérationnelles.

La Ville de Besançon, pour soutenir le projet construit par le CCAS, a souhaité clarifier sa relation,
notamment financière, avec son établissement public. A cette fin, une convention d’objectifs et de moyens
sera signée ultérieurement. Cette convention s’appuie sur les orientations politiques définies plus haut.

IV - Les fiches opérationnelles

Elles représentent la déclinaison concrète du projet social du CCAS.

Si les orientations politiques et les objectifs stratégiques sont fixés pour la durée du mandat, les
fiches opérationnelles, quant à elles, doivent concourir à l’adaptation du projet aux évolutions de
l’environnement. Ainsi elles seront révisées chaque année et pourront faire l’objet d’ajouts ou de clôtures.

La liste des fiches actualisées sera présentée chaque année au Conseil d’Administration du CCAS.

Au 31 décembre 2015, on comptabilise 66 fiches opérationnelles.

Le projet social du CCAS est joint ci-après.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre connaissance du projet social du CCAS.
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«M. LE MAIRE : Ce rapport est aussi un rapport important. Vous savez que j’ai demandé en 2015 à
la Vice-Présidente de construire un projet social pour le CCAS, de sorte qu’il y ait une feuille de route au
niveau du Centre Communal d’Action Sociale, une feuille de route claire, partagée, de réaffirmer aussi la
volonté politique qui guide l’action du CCAS et qui se résume par être présent au quotidien, dans la
proximité, avec une réactivité de tous les instants pour répondre aux attentes des habitants, qu’ils soient
pauvres, âgés, jeunes, vieux ou simplement en attente d’un appui. J’ai demandé que l’on décline cela en
actions concrètes. Et puis aussi un des objectifs était de sécuriser le personnel du CCAS par des
orientations qui soient claires, après une période de questionnement et des changements importants des
modalités de fonctionnement en début de ce mandat. Voilà, c’étaient les objectifs qui conduisent à la
présentation de ce rapport et je passe la parole à Danielle DARD.

Mme Danielle DARD : Merci Monsieur le Maire. La Ville étant l’échelon territorial le plus proche de
la population, le Maire est en permanence interpellé par ses administrés sur tous les sujets, y compris
ceux qui ne sont pas de sa totale compétence réglementaire. Il en est ainsi des enjeux sociaux avec
l’extension de la précarité, l’aggravation de la vulnérabilité dans leurs trois composantes économiques,
relationnelles et identitaires que nous avons mesurées d’ailleurs au travers de nos ABS. Nous avons
compris qu’il nous fallait ne plus être que des producteurs de services mais aussi des producteurs de liens
pour la préservation du bien-vivre ensemble. C’est en ce sens que ce projet social représente aujourd’hui
un des enjeux prioritaires pour l’action municipale. La politique de la ville à travers son CCAS qui est déjà
très ancienne et très volontariste se devait ainsi d’être formalisée. Ce qui est nouveau c’est la méthode, à
savoir le mode projet appliqué au social. Ce projet social clarifie, comme dit M. le Maire, le champ d’action
municipal en la matière, ses moyens et ses ressources pour toute la durée du mandat. Ce projet social a
été approuvé à l’unanimité par les administrateurs du Conseil d’Administration du CCAS le 10 février 2016
et il vient aujourd’hui en Conseil Municipal pour que vous en preniez connaissance.

Un petit diaporama rapide Monsieur le Maire. Ce projet social s’adresse à un public cible défini avec
vous, Monsieur le Maire. Il s’adresse également à nos partenaires et aux associations avec lesquelles
nous avons tissé des liens privilégiés ainsi qu’aux élus avec qui nous partageons certaines actions. Il fait
surtout appel à l’expertise des équipes du CCAS qui oeuvrent au quotidien pour un mieux vivre des
Bisontins et des Bisontines. A partir de la volonté du Maire de construire un projet social pour la durée du
mandat, nous nous sommes appuyés sur un état des lieux, des valeurs fortes portées par le CCAS, des
engagements du programme municipal, des évolutions de l’environnement législatif et sociétal, des
analyses existantes et en cours comme l’ABS, la prospective budgétaire entre autres. Tout au long de son
parcours, chacun ayant à cœur d’apporter sa pierre à l’édifice, le projet social s’est enrichi de nouveaux
enjeux et de nouvelles orientations, ce qui nous a conduit à décider la prise en compte d’un public
spécifique, les jeunes Bisontins en rupture, une réflexion sur le logement intermédiaire pour nos aînés
entre domicile et logement-foyer, l’accompagnement des agents du CCAS par rapport aux nouveaux
enjeux, la signature d’une convention entre la Ville et le CCAS.

Les 7 grands enjeux de la politique municipale de solidarité conduite par le CCAS, il s’agit de
garantir un accueil, une écoute et une réponse sociale dans une logique de réactivité, de proximité et
d’équité de traitement. Il s’agit d’aller vers les Bisontins les plus vulnérables en les aidant à reconstruire
leur autonomie et en leur ouvrant des perspectives ; mettre tout en œuvre pour le bien-vieillir des Bisontins
et peut-être un jour des Grands Bisontins ; construire avec les personnes qui en ont besoin des parcours
de vie en leur permettant d’entrer dans une dynamique personnelle et promotionnelle ; faciliter et
simplifier l’accès à la santé et au parcours de soins par l’information, la coordination pour tous les publics
éloignés et fragiles ; favoriser la participation citoyenne, l’engagement dans les solidarités de proximité
pour que chacun trouve sa place dans la cité, dans une logique de droit mais aussi de devoir ; impulser et
tendre vers une cohérence de l’action sociale sur le territoire intercommunal par le développement et la
structuration de démarches concertées.

A partir de ces enjeux, les 5 orientations politiques repérées qui structurent ce projet, quatre
orientations à vocation sociale, une orientation organisationnelle. Chaque orientation est déclinée en
objectifs stratégiques, il y en a 23 en tout qui, à leur tour, sont sous-tendus par des actions déjà conduites,
donc soit à améliorer, soit à poursuivre, soit à construire. Chaque action fait l’objet d’une fiche action ou
opérationnelle, 66 ont été repérées qui permettront une évaluation en continu. Le temps m’étant compté,
je ne vous donnerai pas d’exemples mais vous les avez dans les documents. Je dirai donc, pour conclure,
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que ce projet social répond à notre volonté de voir le CCAS être présent au quotidien dans une proximité
et une réactivité pour répondre aux attentes des Bisontins vulnérables, âgés, jeunes en rupture ou
simplement en attente d’un appui pour accéder à leurs droits. Il exprime aussi le besoin de remettre
l’usager au centre de son parcours, qu’il soit de vie ou de santé afin qu’il en devienne acteur dans une
dynamique promotionnelle. Il est par ailleurs conçu de telle façon qu’il peut s’adapter à de nouvelles
contraintes budgétaires, législatives, voire même de périmètre d’intervention. Merci de m’avoir écoutée.

Mme Sophie PESEUX : Je tiens en premier lieu à souligner vraiment l’écoute et le travail de qualité
réalisé par les équipes et les services du CCAS. Je voulais donc juste faire un constat, dans le projet social
2015-2020, l’un des 7 grands enjeux que vous annoncez est donc d’impulser et de tendre vers une
cohérence de l’action sociale sur le territoire intercommunal. Alors effectivement, on ne voit pas comment
construire un projet de territoire sans qu’il ne comprenne le volet social, il existe déjà, vous nous l’avez dit,
donc présenté des services mutualisés Ville-CCAS et CAGB, c’est une bonne chose, et sans ajouter
forcément un échelon supplémentaire, il faudrait appuyer sur la mutualisation, sur la collaboration entre
les territoires communaux pour améliorer l’action sociale sur peut-être l’ensemble du Grand Besançon.
C’est pourquoi donc je formulerai une proposition : élaborons une politique intercommunale avec un
engagement progressif et la création d’un centre intercommunal d’action sociale. On pourrait ainsi par
exemple jouer un rôle déterminant dans l’accueil des plus jeunes ou aussi avoir un engagement réel pour
l’aide aux personnes âgées et donc, comme l’a dit Mme DARD, peut-être pour les Grands Bisontins. Alors
je préciserai rapidement ces deux points : concernant le rôle déterminant dans l’accueil des plus jeunes, la
dimension intercommunale des structures d’accueil peut permettre à des communes d’augmenter
peut-être leur capacité d’accueil en limitant les coûts grâce à une mutualisation des moyens, mais l’aspect
financier n’est peut-être pas la seule raison qui invite les communautés à développer cette compétence
alors que l’offre de garde peut être parfois inégalement répartie sur les territoires locaux. La gestion des
établissements à l’échelle intercommunale peut permettre le développement d’un service de garde
peut-être plus harmonieux. Deuxième point concernant l’engagement réel pour l’aide aux personnes
âgées. Face à l’augmentation de la population de personnes âgées, à l’augmentation de la dépendance,
nous avons un rôle important à jouer dans le maintien à domicile, une implication croissante dans le
développement des différentes structures d’accueil pour nos seniors, adaptées à leurs besoins dans leur
environnement connu. Donc si l’habitat des aînés constitue l’enjeu majeur pour ces prochaines années au
regard des évolutions démographiques, le maintien du lien social avec les personnes âgées constitue
également une problématique pour laquelle les communautés ont un rôle à jouer. Le niveau de
dépendance qui augmente avec l’âge, le maintien à domicile des personnes âgées nécessitent qu’elles
aient accès à différentes prestations allant d’une simple aide ménagère ponctuelle à un véritable
accompagnement au quotidien. Là aussi une vision à l’échelle intercommunale peut-être peut nous
permettre une gestion plus harmonieuse de nos seniors.

Juste pour conclure, je suis persuadée que le recours à l’intercommunalité peut nous ouvrir
peut-être de nouvelles perspectives et, au-delà de la démarche purement pragmatique qui consiste à
mutualiser les moyens humains et financiers des communes concernées, une action sociale
intercommunale nous permettrait peut-être de conjuguer proximité et efficacité. Merci.

M. LE MAIRE : Merci, simplement ce que je voudrais vous rappeler, c’est que la Petite Enfance a
été volontairement sortie du champ du CCAS avant 2008. Il ne faut pas confondre l’éducatif et le social,
c’était une volonté que l’on avait de le sortir et cela fait déjà quelques années, avant 2008.

Je ne vois plus d’autres interventions, merci à toi Danielle pour ce grand rapport, merci aux services
qui ont beaucoup travaillé et je crois que cela va aussi permettre à chacun de savoir où il va, c’est
important, merci à l’ensemble des services».
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend acte du projet social du CCAS.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

8 - Convention Ville - CCAS

Mme l’Adjointe MICHEL, Rapporteur : Le CCAS de Besançon est un établissement public
autonome de la Ville de Besançon. Il est régi par les articles L.123-4 à L.123-8 du Code de l’Action Sociale
et des Familles (CASF). En vertu de ces dispositions, il anime une action générale de prévention et de
développement social dans la commune. C’est ainsi qu’il exerce des compétences obligatoires ainsi que
de nombreuses compétences facultatives. Celles-ci résultent des orientations politiques du Conseil
d’Administration telles que traduites dans le projet social du CCAS.

Son champ d’intervention, que l’équipe municipale entend préserver dans un contexte
économique et social difficile, réside d’une part dans l’analyse fine et constamment revisitée des
problèmes sociaux, et d’autre part dans la recherche permanente d’innovations sociales et de réponses
nouvelles.

Pour ces missions, il dispose d’un budget, d’un patrimoine, de moyens humains et matériels
propres. Une part importante de ses ressources financières réside dans la subvention municipale versée
annuellement, conformément à l’engagement politique de la Ville, qui a fait de l’action sociale une des
quatre politiques prioritaires du mandat, avec l’Education, la Sécurité et la Tranquillité Publique et la
Politique de la Ville.

Les relations entre le CCAS et la Ville de Besançon sont fondées sur un socle commun. Il est
proposé de les formaliser dans une convention pluriannuelle dont l’objet serait de préciser les modalités
de cette coopération. Ainsi, les élus municipaux et les membres du Conseil d’Administration pourront
s’approprier la répartition des rôles de chacun, des responsabilités et des engagements réciproques qui
en découlent.

Corollaire du projet social du CCAS, la présente convention a donc pour objet de déterminer, pour
la durée du mandat actuel, les principes généraux régissant les relations entre la Ville et le CCAS, à
savoir :

- le périmètre de compétence et des missions du CCAS, tel qu’il découle de la Loi, mais
également des orientations politiques et des objectifs stratégiques formulés dans son projet
social, en lien avec la politique sociale de la Ville ;

- les engagements réciproques permettant d’organiser les relations entre la Ville et le CCAS, en
instaurant un dialogue de gestion reposant sur des bases et des obligations partagées.

Cette convention fixe également le montant de base de la subvention municipale actuelle, arrêté à
l’année 2015, ainsi que ses modalités d’évolutions. Ces dispositions sont de nature à offrir au CCAS une
visibilité sur ses moyens financiers et confortent son action à long terme.

Pour assurer le suivi et l’application de cette convention, un comité de pilotage et un comité
technique se réuniront au moins une fois par an. Il sera rendu compte au Conseil d’Administration des
travaux de ces comités.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 2016-377

29 février 2016



Propositions

Le Conseil Municipal est invité :

- à se prononcer sur le projet de convention entre la Ville de Besançon et le CCAS,

- à autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer la convention.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je n’en vois pas».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

M. LE MAIRE, Mme DARD (2), M. DEVESA (2), Mme WANLIN (2) et Mme PESEUX n’ont pas pris
part au vote.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 47
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

9 - Convention de mise à disposition de personnels communaux pour la
maîtrise d’œuvre de la mise en accessibilité des arrêts de bus situés

sur la commune de Besançon

Mme l’Adjointe MICHEL, Rapporteur : Le Schéma Directeur d’Accessibilité - Agenda
d’Accessibilité Programmée des points d’arrêt du réseau Ginko a été transmis aux services de l’Etat le
25 septembre 2015. Il engage la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon pour la mise en
accessibilité de 236 arrêts de bus, soit environ 80 par an. 160 de ces arrêts se situent sur le territoire de la
Ville de Besançon.

Afin de permettre une réalisation intégrée dans la ville, et coordonnée avec les programmes de
mise en accessibilité de voirie et de bâtiments communaux, la maîtrise d’œuvre des travaux de mise en
accessibilité des arrêts situés sur Besançon va être réalisée par des agents des services techniques de la
Ville de Besançon mis à la disposition de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon.

Une mise à disposition d’agents de la Ville de Besançon permet en effet à la CAGB de disposer des
moyens humains qu’elle n’a pas pour assurer la plus grande partie de la maîtrise d’œuvre du programme
de mise en accessibilité et de faciliter la coordination avec d’autres opérations du même type.

La maîtrise d’œuvre des arrêts périurbains (soit 66 arrêts) reste assurée en interne par la Direction
Ingénierie et Travaux du Grand Besançon, en relation avec les communes concernées.

La convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition de la CAGB de personnel
de la Ville de Besançon, conformément aux dispositions du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au
régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics
administratifs locaux.
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Les modalités de cette mise à disposition, précisées par le projet de convention annexé au présent
rapport, sont définies comme suit :

- mise à disposition d’agents relevant des grades et selon la quotité suivants :

Grade Quotité de mise à disposition Rôle, mission et phase d’intervention

Ingénieur Principal 5 % Responsable de la maîtrise d’œuvre

Ingénieur 1 % Paysagiste

Technicien 25 % Concepteur-Projeteur

Technicien Principal 2ème Classe 25 % Concepteur-Projeteur

Technicien Principal 2ème Classe 10 % Chargé de travaux

Technicien principal 1ère Classe 5 % Bureau d’études

Ingénieur Principal 3 % Chef du service Circulation

Technicien 1 % Technicien Eclairage

Attachée 3 % Communication

Technicien principal 1ère classe 3 % Technicien Voirie

- versement par la Ville aux agents de la rémunération correspondant à leur grade (traitement,
supplément familial de cas échéant), augmenté du régime indemnitaire afférent à son grade,

- remboursement à la Ville par le Grand Besançon de la dépense inhérente à la rémunération des
fonctionnaires mis à disposition, les cotisations et contributions y afférant au prorata du temps de mise à
disposition.

La recette sera prise en charge sur la ligne de crédit 70.820.70846.20400.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer sur le projet de convention de mise à disposition de personnel,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer cette convention de mise à disposition.

«M. LE MAIRE : Il n’y a pas de remarques. Y a-t-il des abstentions ? Des oppositions ? C’est
adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.
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10 - Personnel communal - Renouvellement de l’emploi de
Chef du Service Coordination Jeunesse Inter’Ages au sein de la

Direction Vie des Quartiers (catégorie A)

Mme l’Adjointe MICHEL, Rapporteur : Par délibération en date du 26 mars 2013, le Conseil
Municipal a défini l’emploi à temps complet de Chef du Service Coordination Jeunesse Inter’Ages
(catégorie A).

Il est rappelé que les missions de l’agent affecté à cet emploi, au sein de la Direction Vie des
Quartiers, sont notamment :

Activités générales :

- encadrer une équipe composée de 4 agents,

- assurer la gestion administrative et budgétaire du service et des demandes de subvention,

- rédiger, mettre en œuvre des délibérations et décisions municipales (conventions, courriers),

- mettre en œuvre des opérations, animations, événements transversaux enfance et jeunesse,

- accompagner, soutenir, conseiller les structures, organiser des formations,

- assurer la veille réglementaire dans le domaine de la protection des mineurs et l’organisation
des accueils de loisirs et de jeunes,

- assurer la gestion, la coordination, l’évaluation et le suivi du Contrat Enfance Jeunesse (volet
jeunesse) en lien avec les structures municipales et associatives et le partenaire financier la
CAF du Doubs,

- participer à l’instruction partenariale des dossiers du Contrat de Ville, du volet réussite
éducative et d’autres projets socio-éducatifs,

- assurer le suivi du titre UNICEF Ville Amie des Enfants.

Animation et actions Jeunesse (11-17 ans et 17-25 ans) :

- suivre le Projet Territorial de la Jeunesse (animation, prévention, insertion, participation,
engagement...),

- animer un réseau d’espaces jeunesse et d’acteurs jeunesse (CRIJ, Mission Locale, ADDSEA,
FJT,...),

- animer et suivre des dispositifs, partenariats et conventionnements spécifiques : CRIJ, FJT,

- organiser et suivre les opérations et événements jeunesse : actions, animations et
programmations estivales, manifestations et actions jeunesse (Anim’été jeunes, Vital’Été,
rencontres de la jeunesse, soirée jeunes talents, CLAP bisontin, ATA, tickets BAFA/BAFD,
événements Cultures Urbaines...).

Animations et actions Enfance (extrascolaire) (3-13 ans) :

- animer le réseau des Accueils de Loisirs (accompagnement, soutien, conseils aux structures,
organisation de formations...),

- suivre la Délégation de Service Public «Accueils de Loisirs» 2015-2020,

- organiser et suivre des opérations et animations enfance (espaces Vital’Été, la Citadelle prend
ses quartiers, carnavals des quartiers, Portes du Temps...),

- participer aux dispositifs périscolaires et éducatifs : CLAS, PRE.
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Action Inter’Ages :

- assurer la gestion et le suivi des actions Inter’Ages.

Le contrat de cet agent arrivant à échéance le 31 mars 2016 prochain, au vu des besoins des
services et de la nature des fonctions, la Ville a souhaité anticiper le recrutement de cet emploi par voie de
mutation ou de détachement d’un fonctionnaire ou de recrutement d’un lauréat du concours
correspondant. A cet effet, elle a procédé à une publicité de celui-ci, conformément aux obligations
statutaires.

Toutefois, l’appel à candidatures n’a pas permis de trouver un candidat titulaire présentant une plus
forte adéquation au poste que l’agent non titulaire en fonction.

Compte tenu de cet appel à candidatures infructueux, il convient d’ouvrir l’accès à cet emploi aux
agents contractuels dans le cadre de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale.

En l’espèce, le recours à un agent contractuel est justifié notamment en raison de la spécificité de
cet emploi, des besoins du service, la continuité de l’activité dont il s’agit devant être assurée, l’absence
de ce cadre portant préjudice au bon fonctionnement de cette mission et au regard de la nature des
fonctions à assumer qui nécessitent des formations et une expérience professionnelle dans le domaine
concerné.

L’agent percevra la rémunération, à savoir le traitement indiciaire, le cas échéant le supplément
familial de traitement, afférent à l’indice brut 703, l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires de
2ème catégorie affectée d’un coefficient 8, ainsi que la prime de fin d’année dans les conditions de la
délibération du Conseil Municipal du 17 février 1992.

Le contrat, de droit public, serait établi à compter du 1er avril 2016 pour une durée maximale de trois
ans. En tout état de cause, à l’issue de la période maximale, ce contrat ne pourra être renouvelé que par
reconduction expresse.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer sur le renouvellement du contrat de Chef du Service Coordination Jeunesse
Inter’Ages au sein de la Direction Vie des Quartiers à temps complet dans les conditions énumérées
ci-dessus,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’ensemble des documents s’y rapportant.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de se prononcer favorablement sur les propositions du
Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.
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11 - Personnel communal - Renouvellement de l’emploi de
professeur d’enseignement artistique, spécialisé arts plastiques,

au sein de l’Institut Supérieur des Beaux-Arts (catégorie A)

Mme l’Adjointe MICHEL, Rapporteur : Par délibération en date du 4 mars 2013, le Conseil
Municipal a défini l’emploi à temps complet de professeur d’enseignement artistique, spécialisé arts
plastiques (formes contemporaines de la peinture) au sein de l’Institut Supérieur des Beaux-Arts
(catégorie A).

Il est rappelé que l’agent affecté à cet emploi est notamment chargé de l’enseignement de la
peinture et de ses formes les plus contemporaines. Il intervient en Art et en Communication Visuelle
(1ère et 2ème année avant option ainsi que 4ème et 5ème année-arts) tant dans le domaine pratique où il guide
les élèves dans leur production d’œuvres peintes, que théorique où il s’attache à renforcer leurs
capacités, à les situer conceptuellement et à les analyser. Il assure auprès de la coordination recherche et
de la direction, un rôle d’interface éclairé avec les départements universitaires concernés tant en France
qu’à l’étranger.

Ces missions sont notamment :

- assurer l’apprentissage des disciplines fondamentales propres à la création artistique ou
graphique particulièrement dans le domaine de la peinture,

- garantir la mise en application des programmes déterminés par la tutelle scientifique
(Ministère de la Culture et de la Communication - AERES),

- mener l’exploration critique des réalisations des élèves par la mise en perspective de celles-ci
(approche comparée, historique, etc.),

- assurer le suivi des travaux individuels des élèves tout au long de leur scolarité, conformément
à la pédagogie propre aux écoles d’art,

- évaluer les élèves,

- développer des partenariats avec les autres établissements ainsi que plus généralement avec
le monde professionnel de l’Art, du graphisme et de l’Université,

- participer activement aux pôles de recherche de l’établissement (colloque, table ronde,
publication).

Le contrat de cet agent arrivant à échéance le 31 mars 2016 prochain, au vu des besoins des
services et de la nature des fonctions, la Ville a souhaité anticiper le recrutement de cet emploi par voie de
mutation ou de détachement d’un fonctionnaire ou de recrutement d’un lauréat du concours
correspondant. A cet effet, elle a procédé à une publicité de celui-ci, conformément aux obligations
statutaires.

Toutefois, l’appel à candidatures n’a pas permis de trouver un candidat titulaire présentant une plus
forte adéquation au poste que l’agent non titulaire en fonction.

Compte tenu de cet appel à candidatures infructueux, il convient d’ouvrir l’accès à cet emploi aux
agents contractuels dans le cadre de l’article 3-3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale.

En l’espèce, le recours à un agent contractuel est justifié notamment en raison de la spécificité de
cet emploi, des besoins du service, la continuité de l’activité dont il s’agit devant être assurée, l’absence
de ce cadre portant préjudice au bon fonctionnement de cette mission et au regard de la nature des
fonctions à assumer qui nécessitent des formations et une expérience professionnelle dans le domaine
concerné.
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L’agent percevra la rémunération, à savoir le traitement indiciaire, le cas échéant le supplément
familial de traitement, afférent à l’indice brut 534, en référence au grade de professeur d’enseignement
artistique de classe normale, un régime indemnitaire constitué d’une indemnité de suivi et d’orientation
affectée d’un taux de 100 %, ainsi que la prime de fin d’année dans les conditions de la délibération du
Conseil Municipal du 17 février 1992.

Le contrat, de droit public, serait établi à compter du 1er avril 2016 pour une durée maximale de trois
ans. En tout état de cause, à l’issue de la période maximale, ce contrat ne pourra être renouvelé que par
reconduction expresse.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- se prononcer sur le renouvellement du contrat de professeur d’enseignement artistique,
spécialisé arts plastiques (formes contemporaines de la peinture) au sein de l’Institut Supérieur des
Beaux-Arts à temps complet dans les conditions énumérées ci-dessus,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjointe Déléguée à signer l’ensemble des documents s’y rapportant.

«M. LE MAIRE : Il n’y a pas de remarques ? Des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 2, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de se prononcer favorablement sur les propositions du
Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

12 - Musée des Beaux-Arts et d’Archéologie - Lancement d’une campagne de
mécénat participatif pour la restauration d’œuvres d’art

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : A sa réouverture en 2018, le Musée des Beaux-Arts et
d’Archéologie présentera un nombre plus important d’œuvres au sein d’un parcours muséographique
complètement renouvelé. Pour préparer ce nouveau parcours, l’ensemble des collections du musée a fait
l’objet d’une évaluation sanitaire qui a mis en évidence la nécessité de procéder à d’importantes
campagnes de restaurations sur la majorité des œuvres. Ces restaurations concernent toutes les
catégories d’œuvres : collections d’archéologie, peintures, sculptures ou encore arts graphiques.

La moitié des 2 200 peintures conservées actuellement au sein du musée nécessite une
restauration fondamentale en raison d’altérations structurelles et/ou esthétiques. Les restaurations les
plus urgentes concernent bien sûr les œuvres prévues dans le nouveau parcours permanent du musée.
Le coût des restaurations est très variable en fonction du niveau d’intervention et du type de collection, et
peut varier de quelques centaines d’euros à plusieurs milliers (par exemple la restauration du triptyque de
Van Orley est estimée à 150 000 €). Pour permettre la restauration de ces œuvres, le Musée des
Beaux-Arts et d’Archéologie souhaite expérimenter de nouvelles sources de financement en lançant une
campagne de mécénat participatif.
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Le mécénat participatif constitue une solution innovante et populaire. Reprise du vieux principe de
la souscription publique, il s’appuie sur les outils de communication actuels et en particulier internet. Les
musées nationaux mais aussi territoriaux l’utilisent depuis quelques années pour des acquisitions mais
aussi, depuis peu, pour des restaurations. L’exemple le plus réussi est celui de L’Atelier du peintre de
Courbet, pour la restauration duquel le Musée d’Orsay a obtenu, à l’automne 2014, 155 374 € en 80 jours,
sur un objectif de 30 000 € (soit un taux de réalisation de 517 %), via la plateforme Ulule. D’autres
initiatives moins médiatiques, émanant cette fois de musées territoriaux ou associatifs, ont aussi été
couronnées de succès : on peut citer le MUDO (Musée de l’Oise) qui a obtenu 14 706 € pour un objectif de
10 000 € ou encore le Musée Réattu (Arles) qui a récolté 6 756 € pour un objectif de 5 000 €.

Le Musée des Beaux-Arts et d’Archéologie souhaite lancer une première campagne de mécénat
participatif au printemps 2016, d’autres campagnes pourraient suivre en 2016, 2017 et 2018 si cette
expérimentation s’avérait positive. Cette campagne s’appuierait sur une plateforme de crowdfunding qui
se charge de collecter les fonds pour le compte de la Ville. L’objectif fixé doit être réaliste et atteignable car
si la collecte n’atteint pas l’objectif fixé, la somme collectée est remboursée aux contributeurs et le musée
ne perçoit rien. La Ville de Besançon procèdera à une consultation pour choisir la plateforme la
mieux-disante.

Sur le plan financier, un titre de recettes sera émis a posteriori d’un montant égal à la collecte brute
(déclaration faite par la plateforme) et le paiement sera effectué par mandat sur les crédits du musée de la
commission de la plateforme. L’objectif recherché (la participation des particuliers à la restauration de
collections publiques) implique l’affectation des recettes générées aux dépenses de restauration.

Le musée a sélectionné plusieurs œuvres qui pourraient bénéficier de ces campagnes de
mécénat. La première à en bénéficier sera une œuvre bien connue du public, le Portrait de jeune homme

du Maître d’Amsterdam (XVèmesiècle) dont le coût de la restauration a été évalué à 6 720 € TTC. Le musée
propose de fixer l’objectif de récolte à 4 000 €. Au cas où l’objectif serait atteint avant le terme de la
campagne, le musée proposera d’autres œuvres et en informera les contributeurs dans le cadre d’une
seconde campagne. En remerciement de leurs dons, des contreparties seront offertes aux contributeurs
en fonction du don réalisé (visites privées du musée, suivi des restaurations, catalogues des
collections...). Si cette campagne s’avère positive, une deuxième campagne pourrait avoir lieu dès
l’automne 2016.

Le lancement d’une telle campagne placera la Ville de Besançon parmi les collectivités innovantes
tout en permettant au Musée des Beaux-Arts et d’Archéologie de communiquer sur ses restaurations
(une activité difficile à valoriser autrement auprès du public) sur des supports variés (affichage, web,
presse…) et plus globalement sur le projet de rénovation.

Par ailleurs, cette initiative permettra aussi de relancer autour du projet renouvelé du musée une
véritable politique de mécénat territorialisée.

Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- valider le principe de lancement de campagnes de mécénat participatif pour la restauration
d’œuvres d’art,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à encaisser les montants collectés dans le cadre des
campagnes de mécénat,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer tous les documents et conventions afférents au
lancement de campagnes de mécénat participatif.

«M. LE MAIRE : Il n’y a pas de remarques ? Des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté».
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Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

13 - Renouvellement de la convention Ville d’Art et d’Histoire

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : La Ville de Besançon a conclu en 1986 une convention
«Ville d’art et d’histoire» avec la Caisse Nationale des Monuments Historiques et des Sites (CNMHS).
Dès 1998, la Ville a sollicité la DRAC Franche-Comté pour le renouvellement de cette convention,
certains termes concernant les différents volets qu’elle met en œuvre n’étant plus adaptés à la réalité
vécue par la collectivité territoriale. Les diverses démarches alors entreprises et poursuivies jusqu’en
2011 n’avaient toutefois pas abouti.

Cette convention dite de «première génération» est aujourd’hui obsolète et il convient de la
renouveler. Le Ministère de la Culture-Direction générale des patrimoines a indiqué par un courrier en
date du 21 janvier 2013 cette nécessité de renouvellement, dans les trois ans, pour les conventions ayant
plus de dix ans d’existence.

Il est donc aujourd’hui nécessaire de revoir cette convention, d’une part parce que l’interlocuteur
est désormais le Ministère de la Culture et de la Communication et non plus la CNMHS, d’autre part pour
la rendre plus adaptée aux définitions actuelles du terme patrimoine, d’identifier les nouveaux enjeux et
de renforcer les actions et outils de médiation dans un souci constant d’évolution.

L’attribution du label «Ville d’art et d’histoire» répond à trois principaux critères :

- prendre en compte le patrimoine dans toutes ses dimensions et pour les publics les plus
larges ;

- affirmer une volonté politique de valoriser l’architecture et le patrimoine de la collectivité
(démarche active de connaissance, de conservation, de médiation, de soutien à la création et à
la qualité architecturale et du cadre de vie) ;

- intégrer cette démarche dans un projet culturel et urbain global, dans une perspective de
développement culturel, social et économique, afin d’assurer la transmission aux générations
futures des témoins de l’histoire et du cadre de vie.

Ces objectifs pourraient être mis en œuvre à Besançon dans les années à venir à travers des axes
prioritaires qu’il convient de définir.

La conclusion d’une nouvelle convention avec le Ministère est ainsi l’occasion d’engager sur des
bases claires et lisibles la politique municipale en faveur d’une mise en valeur du patrimoine, au sein de la
Direction Patrimoine Historique récemment créée, les publics étant au centre des préoccupations
(touristes, scolaires, publics issus des quartiers, publics défavorisés ou exclus).

Cette convention pourrait être signée fin 2016 pour une durée de 10 ans et sera soumise à un
prochain Conseil Municipal.
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Propositions

Le Conseil Municipal est invité à :

- approuver ce projet,

- autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à engager le processus de renouvellement de la
convention.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des abstentions ? Des oppositions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

14 - Convention relative à la mise à disposition de trois conservateurs d’Etat
auprès de la Ville de Besançon

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : L’Etat soutient les bibliothèques municipales dont la
richesse justifie la mise à disposition de personnel d’Etat que le Ministère de la Culture rémunère.

Du fait de l’ancienneté, de l’importance et du prestige de ses fonds, la bibliothèque municipale de
Besançon fait partie des 54 bibliothèques municipales classées de France. À ce titre, et dans le cadre de
la politique du livre et de la lecture définie par le Ministère de la Culture et de la Communication, l’État met
à disposition de la Ville de Besançon des conservateurs des bibliothèques dont le nombre peut varier.

Ces agents sont placés sous l’autorité hiérarchique du Maire de Besançon. Ces fonctionnaires
continuent de dépendre de leur administration d’origine pour le déroulement de leur carrière et pour leur
régime disciplinaire. Leur traitement est entièrement pris en charge par le Ministère de la Culture et de la
Communication. Seuls demeurent à la charge de la Ville les frais de mission et de déplacement.

4 postes de conservateurs ont été mis à disposition par le passé. À la suite d’un rapport de
l’Inspection Générale des Bibliothèques en date de 2007, une cible pour la bibliothèque municipale de
Besançon a été fixée à 2 postes, sans qu’un délai de mise en conformité n’ait été clairement fixé.

Ils sont aujourd’hui au nombre de trois, sur les quatre conservateurs de la bibliothèque municipale,
dont le poste de directeur. Ces conservateurs sont mis à disposition de la Ville pour une durée de trois ans.

Une fiche de poste et des objectifs chiffrés conjointement définis sont assignés à chacun des
agents, portant notamment sur la mise en œuvre d’une politique de sauvegarde du patrimoine, la conduite
d’un programme ambitieux de numérisation des fonds, l’organisation de coopérations régionales ou
nationales dans le domaine du livre et de la lecture, la rénovation ou la construction d’équipements.

Le Ministre de la Culture prendra un arrêté individuel qui précisera la durée de la mise à disposition
et la nature des fonctions confiées à chaque agent.

Une convention fixe les modalités de la mise à disposition des conservateurs du 1er janvier 2016 au
31 décembre 2018.

A son échéance, elle fera l’objet d’une évaluation réalisée par les services de la DRAC.
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Propositions

Il est proposé au Conseil Municipal :

- de se prononcer sur la convention avec le Ministère de la Culture,

- d’autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer la présente convention et les avenants à venir
le cas échéant.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide de se prononcer favorablement sur les propositions du
Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

15 - Dénomination de voies

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’adopter les
dénominations de voies suivantes :

1 - Espace des lieux de mémoire des Glacis

Le nouveau lieu de mémoire, aménagé dans la promenade des Glacis en 2013, rend hommage
aux combattants tombés pour la France et en rappelle aux générations actuelles et futures le souvenir.

Dans le souci de renforcer le caractère éminemment symbolique de ce lieu, il a semblé qu’il serait
pertinent d’attribuer à chacune des quatre allées qui en desservent les accès le nom des quatre
principaux ordres et décorations français.

Ce serait là le moyen d’associer à ces monuments du Souvenir, en les honorant à leur tour, ces
distinctions républicaines majeures.

Un accord de principe a été donné à ce projet par les Grands Chanceliers de ces Ordres.

Aussi, est-il proposé de donner à ces quatre allées piétonnières les noms d’Allées de l’Ordre de la
Légion d’Honneur, de l’Ordre de la Libération, de la Médaille Militaire et de l’Ordre National du Mérite.

Au-delà de son caractère symbolique, ce projet aura également une portée historique et civique
évidente.

S’il venait à être retenu, il permettrait d’envisager une inauguration de ces allées le 8 septembre
2016, date anniversaire de la Libération de Besançon.
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2 - Modification de l’appellation Chemin de l’Escale en Rue de l’Escale

En 2002, une partie du chemin de l’Escale, comprise entre Besançon et la Rocade, a été
dénommée Rue de l’Escale alors que l’autre partie, extérieure à la Rocade, est restée sous l’appellation
Chemin de l’Escale.

Par ailleurs, dans le cadre de l’homogénéisation des noms de voies entre les services du Cadastre
et la commune de Besançon et afin de lever toute ambiguïté dans l’intitulé des adresses, il apparaît
nécessaire de renommer le Chemin de l’Escale en Rue de l’Escale.

Cette modification proposée n’est entachée d’aucune difficulté puisqu’à ce jour, pour le Cadastre et
les différents services, le Chemin de l’Escale est utilisé en tant que Rue de l’Escale.

Il s’agit donc de valider l’usage qui est aujourd’hui fait de ce terme.

Proposition

Il est proposé au Conseil Municipal de valider les dénominations de voies précitées.

«Mme Elsa MAILLOT : La proposition de nommer les 4 allées du Monument aux Morts des Glacis
par les 4 principaux ordres et décorations français ne nous satisfait pas. Nous trouvons cette proposition
trop impersonnelle, sans lien avec l’histoire de Besançon. Lors de la commission j’avais fait la proposition,
puisqu’il y a 4 allées, d’adopter le nom des 4 groupes FTP de Besançon, à savoir le groupe Guy
MOCQUET, le groupe Marius VALLET, le groupe Alsace et le groupe du Lycée. Cette idée n’a pas été
retenue, considérée restrictive puisque le Monument des Glacis est dédié à tous les Combattants morts
pour la France. Il a donc été proposé de reporter ce rapport pour se laisser le temps d’étudier d’autres
propositions plus appropriées. Cela n’a pas été accepté par la commission et c’est la raison pour laquelle
le groupe communiste s’abstiendra sur ce rapport.

M. LE MAIRE : Merci. Ce que je veux dire par rapport à cela, c’est qu’il y a des sollicitations déjà
anciennes des délégations locales des ordres nationaux, c’est pour cela que l’on fait cette proposition.
C’est un choix qui est justement dans le contexte actuel. Je crois qu’il est important de rappeler, au travers
des principales décorations françaises, la valeur, l’exemplarité, l’abnégation et le courage de ceux qui ont
donné leur vie pour leur nation et leur drapeau. C’est donc une manne de reconnaissance, c’est pour cela
aussi qu’il y a des décorations. Les allées de la Légion d’Honneur, de l’ordre de la Libération, de la
médaille militaire et de l’ordre du mérite ainsi nommées seront aussi en ce lieu de recueillement, un lieu de
mémoire, une leçon d’histoire civique où pourra être évoquée l’histoire de ces ordres et de ce qu’ils
représentent. Il faut noter d’ailleurs que le grand chancelier de la légion d’honneur, que la médaille
militaire, le mérite et le grand chancelier de l’ordre de la libération ont donné leur accord à ce projet. Je
rappelle que c’est un projet aussi qui a toute sa légitimité à Besançon qui est, je le rappelle, la première
garnison française de l’armée de terre. Il faut enfin noter qu’aucune formation politique française dans le
passé comme à l’heure actuelle n’a témoigné de la moindre opposition à l’égard de l’histoire et du port de
ces décorations qui sont l’honneur du pays. Je respecte beaucoup ce qu’ont fait les groupes FTP, c’est
extraordinaire, c’est pour cela que vous le savez, je me mobilise beaucoup pour trouver des fonds entre
autres de mécénat pour faire en sorte que ce projet de Musée de la Résistance et de la Déportation soit
mené à bien et là les FPT y auront toute leur place. Je voudrais simplement rappeler qu’au lendemain de
la guerre, pour se limiter à un seul exemple, bien choisi bien sûr, le Colonel Rol-Tanguy communiste,
libérateur de Paris a été fait compagnon de la libération et Grand’Croix de la Légion d’honneur, donc pour
rappeler cela, je pense que l’on peut trouver effectivement un autre lieu ou des salles, peut-être même des
salles dans le Musée de la Résistance et de la Déportation, pour rappeler cela, je pense que cela peut se
faire. Enfin, moi, il ne s’agit pas de s’assoir là-dessus, c’est très important, on trouvera un endroit pour le
rappeler mais il y a des salles, peut-être je dis cela, ça restera à vérifier mais pourquoi ne pas donner des
noms à des salles. Mais là, il y a une demande aussi des associations qui représentent ces ordres
nationaux et je crois que cela répond favorablement à cette demande. Donc j’ai bien compris, c’est une
abstention que je peux comprendre. Rol-Tanguy quand même était compagnon de l’ordre de la
Libération, quand même et ce n’est pas le moindre de ces héros.
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Quels sont ceux qui s’opposent ? Quels sont ceux qui s’abstiennent ? 8. C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6 (1 abstention), le
Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés (8 abstentions), décide de valider les
dénominations de voies proposées par le Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 47
Contre : 0
Abstentions : 8

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.
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16 - Direction Citadelle - Tarifs des dépôts-vente dans la boutique
de la Citadelle-Patrimoine mondial

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : La boutique des musées de la Citadelle - Patrimoine
mondial propose à la vente des objets en lien avec les collections présentées par les musées, les
expositions temporaires présentées ou les manifestations organisées sur le site.

La plupart des objets vendus est achetée auprès des fournisseurs et revendue au sein de la
boutique.

Afin d’offrir une plus grande diversité d’objets et de livres, la Direction Citadelle - Patrimoine
mondial propose également d’opter pour la solution du dépôt-vente.

Cette organisation permet de varier le type de produits proposés à la vente et d’adapter l’offre en
fonction des thématiques du moment.

Des articles seront mis en vente en début d’année dans la boutique. Les tarifs proposés sont les
suivants :

Désignation produits Prix public Prix remise Quantité souhaitée

Cabane à oiseaux 40,00 € 30,00 € 4

Tête d’ours 115,00 € 90,00 € 1

Toile «Rabbit fouillis» 35,00 € 30,00 € 1

Lapin décoratif 30,00 € 25,00 € 1

Toile «Mie de laine» 150,00 € 100,00 € 1

Tapis Mouton 120,00 € 100,00 € 1

Bougie à la cire de soja 15,00 € 10,00 € 5

Attrape-rêve 18,00 € 15,00 € 4

Eléphant 150,00 € 100,00 € 1

Jeu de tarot - Besançon 35,00 € 22,75 € 10

Ant Ari 15,90 € 7,50 € 12

Boucles d’oreilles 10,00 € 6,50 € 5

Bagues 8,00 € 5,20 € 5

Barrettes 3,00 € 1,95 € 5

Clous (boucles-oreilles) 8,00 € 5,20 € 5

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à approuver les tarifs des dépôts-vente dans la boutique des
musées de la Direction Citadelle - Patrimoine mondial.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des remarques ? Des oppositions ? Des abstentions ? Je n’en vois pas,
c’est adopté».
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Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6, le Conseil Municipal,
à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les tarifs des dépôts-vente dans la boutique des
musées de la Direction Citadelle - Patrimoine mondial, proposés par le Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.

17 - Bibliothèques - Acquisition de livres pour les bibliothèques municipales -
Autorisation de signature des marchés publics

M. l’Adjoint BONTEMPS, Rapporteur : Les bibliothèques municipales procèdent à l’achat des
livres (romans, bandes dessinées, documentaires) dans le cadre de marchés publics.

Un marché à bons de commandes a été lancé selon la procédure de l’appel d’offres ouvert.

Il est divisé en 4 lots, avec un montant maximum fixé pour chaque lot.

La durée du marché est d’un an reconductible deux fois par reconduction tacite.

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 29 janvier 2016 a décidé de l’attribution des 4 lots comme
suit :

Libellé Titulaire Maximum durée totale
du marché - HT

Lot 1 - livres de fiction adulte Les Sandales d’Empédocle 150 000 €

Lot 2 - livres de fiction jeunesse Les Sandales d’Empédocle 120 000 €

Lot 3 - bandes dessinées BDNET 96 000 €

Lot 4 - documentaires généraux et comtois FORUM 180 000 €

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à autoriser M. le Maire ou l’Adjoint Délégué à signer les marchés
avec les entreprises retenues par la Commission d’Appel d’Offres.

«M. LE MAIRE : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? C’est adopté».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 6 (1 abstention), le
Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter la proposition du Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 2 mars 2016.
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18 - Etablissements d’accueil du jeune enfant -
Procédure d’attribution des places en accueil régulier

Mme REBRAB, Conseillère Municipale Déléguée, Rapporteur : L’accueil du jeune enfant est un
enjeu essentiel de la qualité de vie à Besançon. Assuré par la famille elle-même, ou confié à un tiers, cet
accueil concourt au développement harmonieux des plus petits Bisontins. Il permet aux parents
d’équilibrer vie familiale et professionnelle, reprise ou recherche d’emploi, formation et socialisation.

Si la famille reste le premier mode de garde, les assistantes maternelles indépendantes le second,
l’accueil collectif en établissement géré par la Ville de Besançon représente 590 places en accueil régulier
sous contrat à travers ses 6 crèches, 6 multi-accueils et 39 assistantes maternelles.

Chaque année, plus de 700 demandes sont annuellement adressées à la Ville de Besançon,
environ 300 attributions étant décidées. Assurée par le Relais Petite Enfance (agréé relais assistants
maternels), cette gestion permet de conseiller les familles sur l’ensemble de l’offre et ainsi proposer des
alternatives aux familles. Une nouvelle procédure a été élaborée pour l’attribution des places en accueil
régulier.

Elle s’insère dans le règlement de fonctionnement (ci-joint) des EAJE en y intégrant les attributions
des places en accueil régulier pour les forfaits hebdomadaires supérieurs ou égaux à 2 jours par semaine.
Les «petits forfaits» hebdomadaires (2 ou 4 demi-journées, 1 jour) sont gérés par les directeurs
d’établissement dans un double objectif de proximité et d’optimisation de la fréquentation.

1 - Mieux communiquer les modalités d’attribution des places

Le mode d’accueil pour son enfant influe considérablement sur l’organisation familiale, et plus
particulièrement sur la reprise ou la recherche d’un emploi, ou encore l’entrée en formation. Il est donc
essentiel de communiquer le plus clairement possible sur les modalités d’attribution.

La nouvelle procédure précise ainsi la temporalité de traitement de la demande, depuis le dépôt de
dossier jusqu’aux délais de réponse. Elle permet ainsi aux familles de mieux s’organiser en cas de
réponses négatives, pour trouver une alternative et pour solliciter à nouveau un accueil au regard d’une
période souhaitée d’entrée en établissement. Elle réduit l’anxiété de l’anticipation du dépôt de dossier en
ne l’autorisant qu’à compter du 4ème mois de grossesse.

La constitution de la commission d’attribution est précisée, tout comme les critères d’attribution, à
travers une cotation des demandes rendues anonymes. Le suivi statistique est renforcé et des éléments
sont communiqués aux familles afin d’éclairer leurs vœux.

2 - Répondre encore mieux aux demandes les plus fondées

Il est instauré une cotation des demandes à l’aide d’un tableau précisant le nombre de points
attribué selon la situation. Cette cotation permet de donner priorité aux situations les plus fondées à
obtenir une place en établissement géré par la Ville, dans la dynamique des recommandations du Haut
Conseil à la Famille et de la Caisse Nationale d’Allocations Familiales.

Une attention particulière est portée :

- aux familles dont l’emploi du temps, marqué par l’activité professionnelle ou la recherche de
celle-ci attestée par Pôle Emploi, permet difficilement de garder son enfant, avec une priorité
donnée aux familles qui requièrent le plus d’accompagnement de la part de la société, comme
les familles monoparentales,

- au revenu des familles, avec une dégressivité incluse en regard du quotient familial CAF
(Caisse d’Allocations Familiales),
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- aux fratries dans l’établissement, afin de ne pas amener les familles à devoir gérer deux modes
de garde pour leurs enfants, ainsi qu’aux gémellités et situations de handicap.

L’ensemble de ces dispositions permettra d’améliorer l’organisation des familles bisontines et ainsi
l’épanouissement des plus petits Bisontins dans leurs premiers pas.

Propositions

Il est donc proposé au Conseil Municipal :

- d’approuver le Règlement de fonctionnement des EAJE intégrant la procédure d’attribution des
places en accueil régulier,

- de décider de sa mise en œuvre à compter du 1er avril 2016.
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«M. LE MAIRE : Rosa, tu veux dire en 3 mots le résultat du travail que tu as mené, peut-être 4 mots.

Mme Rosa REBRAB : 4 mots, je vous remercie Monsieur le Maire. Cette nouvelle politique
d’attribution des places en établissement d’accueil du jeune enfant est une réponse aux attentes des
familles bisontines. Elle répond effectivement aux nombreuses interrogations des Bisontins sur la façon
dont sont attribuées les places en crèche à Besançon. On sait aussi que l’accueil en établissements
collectifs est le mode de garde préféré des familles. Cette politique a plusieurs objectifs. Le premier
objectif est de mieux informer les familles, en particulier sur les critères d’attribution des places, sur la
lisibilité de ces critères et sur la clarification de ces critères.

Le deuxième objectif est de donner une priorité à certaines familles, aux familles qui travaillent, aux
familles qui sont en démarche d’insertion socio-professionnelle, aux familles en formation mais
également de donner aussi une priorité aux familles monoparentales qui travaillent, ceci afin de favoriser
la conciliation entre vie familiale, vie professionnelle, insertion sociale et formation.

Le troisième et dernier objectif est de favoriser l’accueil des familles les plus fragiles et ainsi de
préserver la mixité sociale au sein de nos établissements. En définitive, l’objectif est de permettre
d’accueillir les familles bisontines qui en ont le plus besoin. Quel est le périmètre d’application de cette
nouvelle politique ? Cette nouvelle politique s’applique aux accueils réguliers, aux établissements qui
proposent des forfaits supérieurs ou égaux à 2 jours par semaine. Nous disposons aujourd’hui de
580 places en accueil régulier qui sont réparties dans les 6 crèches, les 6 multi-accueils et auprès des
39 assistantes maternelles municipales de Besançon. Les moyens pour atteindre les objectifs
précédemment énoncés : nous avons constitué une grille de critères et chaque critère se voit affecté d’un
certain nombre de points, chaque demande sera ensuite classée et par principe d’impartialité, d’équité,
chaque demande sera anonymisée. Les demandes seront ensuite traitées en commission d’attribution
des places en établissement d’accueil du jeune enfant. Cette politique définit la composition de cette
commission, qui sera présidée par l’élu délégué à la Petite Enfance. Sont également membres de cette
commission : le Directeur du Service Petite Enfance, 2 agents du relais Petite Enfance, 2 représentants
des directeurs d’établissements d’accueil du jeune enfant et la coordinatrice des établissements d’accueil
du jeune enfant. Cette commission se réunira à périodicité définie, 4 fois par an. La première et grande
commission aura lieu en avril pour les affectations de juillet, août et surtout septembre, puisque la majorité
des admissions en établissement se fait en septembre. La deuxième commission aura lieu en juillet pour
les admissions prévues en octobre, novembre et décembre. La troisième commission aura lieu en
octobre pour les admissions en janvier, février et mars et la quatrième commission aura lieu en janvier
pour les admissions prévues en avril, mai et juin.

Cette nouvelle politique permettra non seulement de rendre plus lisibles les critères d’admission
mais permettra également, à travers ces critères, d’avoir une meilleure connaissance du public accueilli
au sein de nos établissements. Pour terminer, une évaluation de cette politique devra être réalisée au
regard des objectifs précédemment énoncés ; cette évaluation pourrait permettre d’apporter des actions
correctives sur, par exemple, la pondération d’un certain nombre de critères.

En conclusion, la définition de critères précis, la lisibilité et l’accès à ces critères, la communication
sur la temporalité des commissions devra sécuriser les familles bisontines et mieux les accompagner
pour conjuguer avec le maximum de sécurité leur vie professionnelle, leur recherche d’emploi, leur
formation et leur vie familiale. Je vous remercie de votre attention.

M. LE MAIRE : Merci. Je crois que c’est un bon travail qui a été fait.

M. Laurent CROIZIER : Oui, merci Monsieur le Maire. J’en profite, à l’occasion de ce dossier, pour
souligner la qualité d’accueil et le professionnalisme du personnel de nos crèches. Je l’ai dit en
commission mais je ne connais pas une personne dont les enfants sont passés par les crèches bisontines
qui s’est plaint une seule fois de l’accueil et je crois que l’on doit vraiment souligner la qualité de l’accueil
de nos crèches, ce n’est pas le cas dans toutes les villes.

M. LE MAIRE : Merci, le service sera sensible, l’Adjointe et la Conseillère Municipale Déléguée
sont sensibles à vos compliments, mérités d’ailleurs.
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M. Laurent CROIZIER : Je n’ai pas terminé…

M. LE MAIRE : Ah bon ! Ça c’est la première partie ! Là il est satisfait, après derrière, généralement
c’est... non… même pas !

M. Laurent CROIZIER : Non pas du tout, j’ai pu échanger avec Mme REBRAB, je vais juste
apporter quelques remarques sur l’attribution des places de crèches. J’espère que l’anonymat permettra
à tous les dossiers de bénéficier du même traitement et j’ai une petite interrogation et une inquiétude sur
certains critères. Je pense, et Mme REBRAB l’a dit, et je pense que l’on doit garantir la mixité sociale dans
chacun de nos établissements, ce qui signifie que toutes les familles, quelles que soient leurs conditions
sociales, doivent avoir accès aux crèches bisontines. Alors j’ai noté une différence de pondération entre
une famille composée de deux parents et une famille monoparentale alors que dans les deux cas, les
besoins de garde sont les mêmes. Etre une famille monoparentale ne signifie pas automatiquement être
en précarité et j’aurais préféré un contingent de places pour les familles monoparentales précaires sur
proposition des services sociaux ou de la PMI mais c’est un autre choix, j’ai entendu parler d’évaluation et
d’action corrective, j’espère que si le cas se présente, on saura rectifier. Deux remarques
supplémentaires : je n’aurais pas été choqué que compte tenu du nombre de demandes, on réserve
l’accès des crèches de Besançon uniquement aux résidents bisontins et…

M. LE MAIRE : C’est le cas non ?

M. Laurent CROIZIER : Non, non, il y a des points supplémentaires pour les Bisontins mais ça
n’interdit pas à quelqu’un qui n’est pas bisontin de faire une demande. Et je pense que l’on aurait pu
accepter automatiquement les enfants porteurs d’une pathologie ou d’un handicap grave, sous réserve
évidemment que nous soyons en capacité de les accueillir, ce n’est pas automatique non plus, c’est une
pondération supplémentaire.

M. LE MAIRE : Mais vous savez que ce type d’accueil existe déjà à Clairs-Soleils, en lien avec
l’ADAPEI d’ailleurs.

M. Ludovic FAGAUT : Je voudrais revenir par rapport au différentiel entre les 700 demandes et les
300 accueillis. Le Gouvernement avait promis de baisser le nombre de parents éconduits en créant des
places d’accueil collectif mais l’enquête de septembre dernier de l’Institut National d’Etude
Démographique montre que les critères peuvent être parfois discriminatoires sur la sélection et donc
remet en cause l’objectif ambitieux du Gouvernement de 100 000 places en crèches d’ici 2017. Comme
vous le savez, ont donc été signées dernièrement sur la période 2013-2017 des conventions d’objectif et
de gestion entre la Caisse Nationale d’Allocations Familiales et l’Etat. Néanmoins, on sait qu’en 2013 les
crédits mis à disposition de la CNAF pour subvenir à des places supplémentaires ont été
sous-consommés à hauteur de 243 millions d’euros. Ma question donc est toute simple : pour réduire
cette fracture entre les 700 demandes et les 300 accueillis, avons-nous enclenché la phase d’appel à
projets, parce que je crois que c’est ce qui pose souci, au niveau de l’Etat et de la Caisse Nationale
d’Allocations Familiales, c’est-à-dire qu’il n’y a pas assez d’appel à projets de manière à pouvoir
bénéficier de ces crédits et ainsi renforcer le service public sur ce sujet dont la Ville a tant besoin ?

Mme Rosa REBRAB : Je répondrai dans un premier temps à la question ou à la remarque plus
précisément de M. CROIZIER concernant la monoparentalité. Monsieur FAGAUT, vous venez de citer
l’INED, moi je pense qu’effectivement, c’est intéressant de citer l’INED justement qui décrit bien ces
familles monoparentales. Je pense que si l’on s’intéresse à la question de la monoparentalité, on peut
citer aussi l’INSEE, on peut citer aussi la DRESS, en particulier dans son rapport de recherche sur les
familles monoparentales publié en 2015, les familles monoparentales depuis 1990, quel contexte familial,
quelle activité professionnelle. Un mot sur la monoparentalité et sur la précarité. Je vous épargne la
définition de l’INSEE sur la monoparentalité, les questions démographiques sur la monoparentalité,
celle-ci était en hausse significative depuis ces 4 dernières décennies, elle passe de 8 % en 1975 à 20 %
en 2011 et ce qu’il faut savoir, c’est qu’en 2011 les familles monoparentales représentent 1,6 million de la
population. Monoparentalité et précarité, les mères de familles monoparentales nous disent, finalement
les données issues de la DRESS de 2015, les mères de familles monoparentales sont plus exposées que
les autres aux emplois précaires. Alors oui, vous disiez automatiquement, non ce n’est pas automatique
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mais c’est une notion de vulnérabilité quand on parle de cette exposition, elles sont plus exposées, elles
sont le plus souvent en CDD ou en intérim que les mères en couple. Les mères isolées sont
désavantagées pour accéder à l’emploi et ceci pourrait être lié aux difficultés de conjuguer vie familiale,
vie professionnelle et insertion. Entre 1990 et 2012, la position professionnelle des mères isolées s’est
détériorée par rapport à celles vivant en couple. Elles sont moins souvent cadres ou professions
intermédiaires, elles sont plus souvent ouvrières ou employées. Un tiers des familles monoparentales
sont considérées comme pauvres contre 4,7 % des couples actifs. Donc au total les différents rapports
montrent que les familles monoparentales ont un cumul de vulnérabilité : la jeunesse du parent, la
faiblesse du niveau de formation et de qualification, les faibles revenus, les mauvaises conditions de
logement, une forte exposition au chômage, à la précarité de l’emploi. Le risque de pauvreté est donc plus
élevé pour ces familles monoparentales. Voilà Monsieur CROIZIER concernant effectivement la
bonification apportée aux familles monoparentales dans ces critères et je pense qu’avant d’apporter des
actions correctives, il est intéressant de mettre déjà en application cette politique.

Et deuxième point pour M. FAGAUT, concernant la politique de la Petite Enfance et les
établissements d’accueil : oui, nous enregistrons 700 demandes en accueil collectif et nous ne pouvons
répondre malheureusement qu’à 300 demandes. Néanmoins, l’offre à Besançon est une offre qui est
diversifiée, une offre hétérogène et il n’y a pas que l’offre municipale, il y a également les assistantes
maternelles privées, il y a plus de 700 assistantes maternelles privées qui travaillent très bien à Besançon,
qui veulent continuer à travailler, qui répondent à un vrai besoin des familles bisontines, donc ces
700 assistantes maternelles privées, et en plus 165 accueils en établissements collectifs, privés et
associatifs et là, en particulier l’antenne Petite Enfance qui propose 25 places en multi-accueil. Grâce à
cette diversité de l’offre à Besançon, même si nous ne répondons pas à la totalité de la demande à
Besançon, les Bisontins peuvent avoir une place, que ce soit en établissement municipal, en
établissement privé ou alors auprès d’une assistante maternelle privée.

M. LE MAIRE : Merci, merci pour la qualité du travail et la précision de tes propos. Est-ce qu’il y a
des oppositions par rapport à cela ? Pas d’oppositions, pas d’abstentions ?».

Après en avoir délibéré et sur avis favorable unanime de la Commission n° 4 (1 abstention), le
Conseil Municipal, à l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’adopter les propositions du
Rapporteur.

Rapport adopté à l’unanimité
Pour : 55
Contre : 0
Abstention : 0

Récépissé préfectoral du 11 mars 2016.
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